FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 13
Déposée par Madame ou Monsieur :M. LouisMichel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,

Mme Anne Van Lancker, membresdela Convention et M. Pierre Chevalier e¢ MmeMarie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité: -Membre - Suppléant

M odification du titre: « Coordination des politiques économiques, sociales et d’emploi »

1. L'Union coordonne les politiques économiques, sociales et d’emploi des Etats membres,

notamment en établissant les grandes orientations de ces politiques.

2. Les Etats membres conduisent leurs politiques économiques, sociales et d’emploi, en
prenant en compte l'intéré commun, en vue de contribuer a la réalisation des objectifs de

I'Union.

3. Desdispositions spécifiques sappliquent aux Etats membres qui ont adopté |'euro.

Explication éventuelle:



